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	Création d’un rond-point 

devant l’Ecole des Clos
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Enquête publique en vue du déclassement des parcelles boisées impactées par le projet

Le projet de création d’un rond-point devant l’Ecole des Clos impose qu’une clairière soit créée pour en assurer la visibilité et donc la sécurité.

Les parcelles sur lesquelles ce rond-point sera créé sont actuellement classées en zone boisée au Plan d’Occupation des Sols, ce qui en interdit de fait le défrichement.

Aussi, le POS doit être modifié par Déclaration d’Utilité Publique, soumise à enquête préalable.

Cette enquête publique se déroulera du 30 mars au 30 avril 2009. 

Un Commissaire Enquêteur a été nommé par le Tribunal Administratif pour recueillir vos avis sur ce déclassement.

Il vous recevra en mairie aux dates suivantes :

-  le 30 mars au matin, de 9h00 à 12h00

- le 7 avril après midi, de 14h00 à 18h00

- le 24 avril après midi, de 14h00 à 18h00

- le 25 avril matin, de 9h00 à 12h00

- le 30 avril après midi, de 14h00 à 18h00

 

